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Axes de simplification

1. Saisie des étapes

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire
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1. Pour faciliter la saisie, il est proposé que seul l’onglet « Prestations » soit renseigné par 

l’utilisateur. Dès lors, il devient indispensable d’optimiser le fonctionnement de cet onglet. 

2. Il s’agit de simplifier la saisie dans l’onglet « Prestations » en introduisant la notion 

d’aller-retour dans la journée, la copie de prestations et le calcul automatique de la durée 

du trajet.

PRINCIPES CLÉS

Dans Chorus-DT la saisie des étapes est considérée comme chronophage et complexe pour les OM

ponctuels. En particulier, s’agissant des OM ponctuels a posteriori qui permettent de récapituler

mensuellement les déplacements réalisés sous couvert d’un OM permanent pour obtenir le remboursement

des frais avancés et des indemnités (repas et nuitées) dues.

RETOUR UTILISATEUR

Saisie des étapes
Problématique et contexte
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- Génération des étapes à partir des 
Prestations

- Indemnités hors IKM définies 
automatiquement sur la base des étapes.

- Indemnités non modifiables – suppression 
par ligne de « Déduction »

- Date de début et fin de mission 
- Heures de début et fin de mission 
- Destination principale
- Type de mission

- Reprise dans chaque nouvelle prestation 
des informations issues de l’onglet 
général (date départ, lieux départ et 
arrivée)

- Chaque prestation « Trajet retour » 
reprend des informations de la prestation 
Aller (lieu) et de l’onglet « Général » 
(heure de retour).

Onglet « général »

Onglet « Prestations »

Onglet « Etapes »

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique actuelle  cinématique cible

- Génération des étapes à partir des 
Prestations

- Indemnités hors IKM définies 
automatiquement sur la base des étapes.

- Indemnités non modifiables – suppression 
par ligne de « Déduction »

- Date de début et fin de mission 
- Heures de début et fin de mission 
- Destination principale
- Type de mission

- Reprise dans chaque nouvelle prestation 
des informations issues de l’onglet 
général (date départ, lieux départ et 
arrivée)

- Chaque prestation « Trajet retour » 
reprend des informations de la prestation 
Aller (lieu).

- Possibilité de créer un trajet retour le 
même jour

- Possibilité de copier les prestations 
existantes

Onglet « général »

Onglet « Prestations »

Onglet « Etapes »

New !

New !
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Axes de simplification

1. Saisie des étapes

- Génération automatique des retours dans la même journée

- Copie des prestations

- Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire
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Retour dans la même journée

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Génération automatique des retours dans la même journée

Etape 1 - L’utilisateur coche la case « Retour dans la même journée » et doit saisir obligatoirement l’heure 

d’arrivée à destination.

Une case pour l’heure d’arrivée (A) apparaît quand l’utilisateur 

coche la case « Retour dans la même journée ».
A
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Retour dans la même journée

Si l’option « Retour dans la même journée » n’est pas cochée, la cinématique actuelle se met en place 
après avoir cliqué sur le lien « Créer un trajet retour ».

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Génération automatique des retours dans la même journée

Etape 2 - L’utilisateur clique sur le lien « Créer le trajet retour »
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A

H

Etape 4 – L’utilisateur constate que les données de retour sont directement affichées, les vérifie et enregistre.

Etape 3 – L’outil génère automatiquement un retour dans la même journée : l’heure de d’arrivée (A) est celle 

indiquée par l’utilisateur à l’étape 1 et l’heure de départ (H) est calculée sur la base de la durée du trajet aller.

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Génération automatique des retours dans la même journée
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Axes de simplification

1. Saisie des étapes

- Génération automatique des retours dans la même journée

- Copie des prestations

- Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire
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Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Copie des prestations

Etape 1 - L’utilisateur sélectionne la ou les prestations qu’il désire copier puis clique sur le bouton de copie de ligne de 

prestation.

Le bouton de copie sera situé en bas du tableau des prestations, à côté de la corbeille permettant la suppression de lignes de prestations.
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L’outil duplique les lignes de prestation avec les lieux de départ et d’arrivée et le type de véhicule
de la prestation source.

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Copie des prestations

Etape 2 - L’utilisateur complète les nouvelles lignes créées avec les dates et les horaires propres à ces nouvelles 

prestations.
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Axes de simplification

1. Saisie des étapes

- Génération automatique des retours dans la même journée

- Copie des prestations

- Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire



13

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Pré-requis :

 La pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations » prend effet lorsque deux conditions sont 
remplies :

 la case « Retour dans la même journée » n’est pas sélectionnée ;

 les prestations ne sont pas des prestations qui ont été copiées.

 Le comportement de pré-alimentation des champs de l’onglet n’est pas la même dans le cas de la 
première prestation et dans le cas des prestations suivantes. Les deux situations seront décrites dans la 
suite de cette présentation.



14

Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Règles de gestion principales

 RG 1  : Date de départ = Date d’arrivée

 Le champ alimenté demeure modifiable par l’utilisateur

 RG 2  : Calcul automatique des horaires sur la base de la durée du trajet aller

 Dès lors que dans le bloc prestation « Aller », les horaires de départ et d’arrivée sont renseignés, le système 
détermine la durée de trajet.

 Lors de la création de la prestation retour, dès lors qu’un horaire est renseigné (départ ou arrivée), l’autre 
horaire est automatiquement et de façon immédiate calculé sur la base de la durée du trajet déterminé dans la 
prestation « Aller » selon les modalités suivantes : 

– Si l’horaire de départ est renseigné et que l’horaire d’arrivée est vide alors l’horaire d’arrivée est 
complété automatiquement selon la formule horaire d’arrivée = horaire de départ + durée du trajet. 
L’horaire d’arrivée est ensuite modifiable par l’utilisateur sans effet sur les autres champs du bloc.

– Si l’horaire d’arrivée est renseigné et que l’horaire de départ est vide alors l’horaire de départ est 
complété automatiquement selon la formule horaire de départ = horaire d’arrivée – durée du trajet. 
L’horaire de départ est ensuite modifiable par l’utilisateur sans effet sur les autres champs du bloc.
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Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Cas 1 - Première prestation

Règles de remplissage de la fenêtre du trajet « Aller » :

 Bloc « départ » : 
– Cellule « Départ le » : Date de début de mission issue de l’onglet général

– Cellule « horaire de départ » : Horaire de début de mission issu de l’onglet général

– Cellule « De » : Résidence administrative ou familiale indiquée dans l’onglet général

 Bloc « arrivée » :
– Cellule « Arrivée le » : Date similaire à la date de départ (mise à jour automatique en cas de modification)

– Cellule « horaire d’arrivée » : A saisir par l’utilisateur

– Cellule « A » : Destination principale de l’onglet général
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Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Cas 1 - Première prestation

Règles de remplissage de la fenêtre du trajet « Retour » :

 Bloc « départ » : 
– Cellule « Départ le » : Date de fin de mission issue de l’onglet général

– Cellule « horaire de départ » : Calcul automatique en fonction du trajet des horaires indiqués dans le trajet « Aller » - Nouveau

– Cellule « De » : Destination de la cellule « A » du bloc « Arrivée » du trajet « Aller »

 Bloc « arrivée » :
• Cellule « Arrivée le » : Date similaire à la date de départ (mise à jour automatique en cas de modification)

• Cellule « horaire d’arrivée » : Horaire de fin de mission issu de l’onglet général

• Cellule « A » : Ville indiquée dans la cellule « De » de la fenêtre Aller
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Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Cas 2 - Prestations suivantes

Règles de remplissage de la fenêtre du trajet « Aller » :

 Bloc « départ » : 
– Cellule « Départ le » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau

– Cellule « horaire de départ » : A saisir par l’utilisateur 

– Cellule « De » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau

 Bloc « arrivée » :
– Cellule « Arrivée le » : Date similaire à la date de départ (mise à jour automatique en cas de modification)

– Cellule « horaire d’arrivée » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau

– Cellule « A » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau
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Saisie des étapes
Simplification de la saisie des Prestations
Cinématique cible – Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

Cas 2 - Prestations suivantes

Règles de remplissage de la fenêtre du trajet « Retour » :

 Bloc « départ » : 
– Cellule « Départ le » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau

– Cellule « horaire de départ » : A saisir par l’utilisateur

– Cellule « De » : Destination de la cellule « A » du bloc « Arrivée » du trajet « Aller »

 Bloc « arrivée » :
– Cellule « Arrivée le » : Date similaire à la date de départ (mise à jour automatique en cas de modification)

– Cellule « horaire d’arrivée » : A saisir par l’utilisateur - Nouveau

– Cellule « A » : ville indiquée dans la cellule « De » de la fenêtre Aller
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Axes de simplifications

1. Saisie des étapes

- Génération automatique des retours dans la même journée

- Copie des prestations

- Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire
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 Lorsqu’un utilisateur souhaite justifier des indemnités de repas et nuitées, il remplit les onglets
« Général » et « Prestations », qui alimentent automatiquement l’onglet « Saisie des étapes » avec
les informations liées à son déplacement.

 Lorsqu’il souhaite justifier des indemnités de frais kilométriques, il saisit des informations liées au
même déplacement dans l’onglet « IKM ».

 L’utilisateur est ainsi dans une situation de double saisie. L’objectif est donc de pré-alimenter les

trajets dans l’onglet « Indemnités kilométriques » sur la bases des informations déjà saisies par

ailleurs.

Précisions

Saisie des IKM
Problématique et contexte

Le calcul des indemnités (repas et nuitées) et des indemnités kilométriques ne reposent pas sur les 

mêmes informations / justificatifs et ne nécessitent pas le même niveau de détail : 

• Le calcul des indemnités repose sur les dates et horaires de départ et de retour à la résidence 

administrative ou familiale. 

• Le calcul des frais kilométriques ne tient pas compte des horaires mais du nombre de kilomètres 

parcourus et du barème. 

RETOUR UTILISATEUR
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- Indemnités IKM définies automatiquement 
sur la base des trajets de l’onglet IKM.

- Indemnités non modifiables au niveau de 
l’onglet Frais  modification uniquement 

dans l’onglet IKM, ainsi que l’onglet 
« Etapes » ou « Prestations ».

- Indemnités hors IKM définies 
automatiquement sur la base des 
étapes.

- Indemnités non modifiables –
suppression par ligne de « Déduction ».

- Description des trajets pour demande d’achat (train, avion, 
bateau)

- Description des trajets en véhicule (« Personnel pour 
besoin de service » et « Personnel pour convenance 
personnelle » )

- Demande d’achat pour hébergement, autres.

Pour chaque indemnité kilométrique :
- Véhicule : reprise des information de 

l’onglet général.
- Saisie de « trajets » (lieu, date, nombre 

de km etc.)

- Etapes définies sur la base des 
informations contenues dans les onglets 
« Général » et « Prestation » (bouton : 
« Générer les étapes »).

Saisie des IKM
Cinématique actuelle – Saisie manuelle des trajets 

Onglet Prestations

Onglet Etapes Onglet IKM

Onglet Frais prévisionnels
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1. Utiliser les informations saisies dans l’onglet « Prestations » pour pré-alimenter les trajets 

dans l’onglet « Indemnités kilométriques » ou, à défaut de prestations, utiliser les 

informations contenues dans l’onglet « Général » ;

2. Ajouter un bouton « Générer indemnités » dans l’onglet « Indemnités kilométriques » 

afin de générer les trajets sur la base de prestations ou, à défaut, de l’onglet « Général » ;

3. N’exploiter que les prestations de type véhicule personnel lors de l’utilisation du bouton 

« Générer indemnité ».

PRINCIPES CLÉS

Saisie des IKM
Problématique et contexte
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Saisie des IKM
Cinématique cible - Génération semi-automatique des trajets IKM

- Sélection d’un véhicule personnel (« Personnel pour besoin 

de service » ou « Personnel pour convenance personnelle » )

- Affichage de l’onglet « Indemnités kilométriques »

Onglet Général

Nouveau !

1. Prestation(s) de type véhicule personnel

Onglet Prestations

3. Pas de prestation 

1. Activation du bouton « Générer indemnité » 

- Création automatique d’une indemnité avec deux lignes de trajets reprenant les 

informations de l’onglet Général

• Trajet 1 : Résidence de départ - Destination principale 

• Trajet 2 : Destination principale - Résidence de retour

- Pour chaque trajet, la colonne « Nb de trajet » est automatiquement remplie à 1et 

non modifiable.

- Ajout du nombre de kilomètres par l’utilisateur

2. Possibilité d’ajouter manuellement d’autres indemnités via le bouton « Ajouter 

indemnité »

Comportement 2 
Onglet Indemnités kilométriques

1. Activation du bouton « Générer 

indemnité » 

- Génération d’une indemnité kilométrique 

avec la création d’autant de lignes de 

trajet que de prestations de véhicules de 

type personnel.

- Pour chaque trajet, la colonne « Nb de 

trajet » est automatiquement remplie à 1 

et non modifiable et le commentaire est 

repris.

- Ajout du nombre de kilomètres par 

l’utilisateur et recopie de l’étape.

2. Possibilité d’ajouter manuellement 

d’autres indemnités via le bouton 

« Ajouter indemnité»

Comportement 1
Onglet Indemnités kilométriques

2. Prestation(s) autre que de type 
véhicule personnel
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Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel

1. Onglet Général : pas de modification du fonctionnement actuel
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2. Onglet Prestations : pas de modification du fonctionnement actuel

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel
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3. Onglet Indemnités kilométriques

Dans l’onglet IKM ajout 

d’un bouton « Générer 

indemnité»

Le lien « Créer un ikm » devient un bouton 

« Ajouter une indemnité »

New !

Générer indemnité Ajouter une indemnité

L’onglet « Indemnités kilométriques » sera  

placé avant l’onglet « Frais prévisionnels »

Activation du bouton « Générer indemnité »1

Générer indemnité Ajouter une indemnité

Génération automatique d’un pavé indemnité km à 

partir des informations précédemment saisies.

Indemnités (600 Kilomètres – 60 EUR) 

2

L’utilisateur doit préciser le nombre de km par trajet. 3

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel
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Règles d’alimentation de l’onglet « Indemnités 

kilométriques »

 La génération semi-automatique ne concerne que les 

prestations de type véhicule personnel dans l’onglet 

« Prestations ».

Pour ces lignes de prestations : 

 La colonne « Date » de l’onglet IKM  reprend le 

champ « Date d’arrivée » de l’étape de l’onglet 

« Prestations » .

 La colonne « Trajet » de l’onglet IKM reprend le 

lieu de départ et d’arrivée de la prestation « véhicule 

personnel » de l’onglet « Prestations ». 

 L’utilisateur renseigne le nombre de km.

 Pour chaque trajet, la colonne « Nb de trajet » est 

valorisée à 1 automatiquement et est non 

modifiable.

 La colonne « commentaires » reprend les 

commentaires des prestations et est 

modifiable. 

Même logique que pour « Générer les frais », à 

chaque usage du bouton « Générer indemnité » : 

 Les informations précédemment créées par ce biais 

sont écrasées ;

 Les indemnités kilométriques ajoutée manuellement 

ne sont pas écrasées.

Onglet « Prestations »

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel

Onglet « Indemnités kilométriques »

Générer indemnité

1

2

3

Automatique
Manuel

3. Onglet Indemnités kilométriques : alimentation
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Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel

En cliquant sur la poubelle, 

l’utilisateur fera disparaître le 

bloc dans son entier. 

Atelier d'ergonomie à Brest

Déplacement atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Brest

Déplacement atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Lorient

3. Onglet Indemnités kilométriques : gestion par bloc

Chaque bloc généré automatiquement ou manuellement peut être supprimé grâce au 
bouton « poubelle » 

Si le bloc « Indemnités » a été supprimé, il peut être généré à nouveau au moyen du 
bouton « Générer indemnité »
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Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel

Le bloc « Indemnité» contient les lignes de trajet issues des prestations.

Des lignes peuvent être :

 Soit ajoutées

 Soit supprimées

Si l’utilisateur appuie à nouveau sur le bouton « Générer indemnité », le bloc
« Indemnité » sera généré à nouveau avec les informations issues des prestations.
Les lignes modifiées manuellement (supprimées ou ajoutées) ne seront pas
générées.

Atelier d'ergonomie à Brest

Déplacement atelier d’ergonon

Atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Brest

Déplacement atelier d’ergonon

Atelier d'ergonomie à Ploemeu

Atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Lorient

Atelier d'ergonomie à Brest

Déplacement atelier d’ergonon

3. Onglet Indemnités kilométriques : gestion par lignes
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4. Onglet Frais prévisionnels : pas de modification du fonctionnement actuel

Les frais liés aux indemnités kilométriques sont ajoutés automatiquement.

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 1. avec prestations de type véhicule personnel
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Simplification de la saisie des IKM
Comportement 2. sans prestation de type véhicule personnel

1. Onglet Général : pas de modification du fonctionnement actuel



32

2. Onglet Prestations : l’onglet « Prestations » est vide ou comporte des prestations autres 
que véhicule personnel (exemple : train)

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 2. sans prestation de type véhicule personnel
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3. Onglet Indemnités kilométriques

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 2. sans prestation de type véhicule personnel

Générer indemnité

Indemnités (600 Kilomètres – 72.0 EUR) 

1

Activation du bouton « Générer indemnité » Activation du bouton « Ajouter une indemnité »1 2

Indemnités (20 Kilomètres – 2.40 EUR) 

2

Ajouter une indemnité

L’utilisateur doit préciser le nombre de km par trajet. 3
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Règles d’alimentation de l’onglet « Indemnités 

kilométriques »

 La génération semi-automatique ne concerne que les 

prestations de type véhicule personnel dans l’onglet 

« Prestations ».

Pour ces lignes de prestations : 

 La colonne « Date » de l’onglet IKM  reprend les 

champs « Départ le » pour la première ligne et 

« Retour le » pour la deuxième ligne à partir de 

l’onglet « Général ».

 La colonne « Trajet » de l’onglet IKM reprend la 

résidence de départ et la destination principale  de 

l’onglet « Général ».

 L’utilisateur renseigne le nombre de km.

 Pour chaque trajet, la colonne « Nb de trajet » est 

valorisée à 1 automatiquement et non modifiable.

Même logique que pour « Générer les frais », à 

chaque usage du bouton « Générer indemnité » : 

 Les informations précédemment créées par ce biais 

sont écrasées ;

 Les indemnités kilométriques ajoutées manuellement 

ne sont pas écrasées.

Onglet « Prestations »

Onglet « Indemnités kilométriques »

Générer indemnité

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 2. sans prestation de type véhicule personnel

Manuel
Automatique

3. Onglet Indemnités kilométriques : alimentation
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Le frais lié aux indemnités kilométriques sont été ajoutés automatiquement.

Simplification de la saisie des IKM
Comportement 2. sans prestation de type véhicule personnel

4. Onglet Frais prévisionnels : pas de modification du fonctionnement actuel
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Synthèse

1. Utiliser les informations saisies dans l’onglet « Prestations » pour 

pré-alimenter des trajets dans l’onglet « Indemnités 

kilométriques » ou à défaut de prestations utiliser les informations 

contenues dans l’onglet « Général » ;

2. Ajout d’un bouton « Générer indemnité » dans l’onglet 

« Indemnités kilométriques ». Ce bouton permet de générer les 

trajets sur la base de prestations ou de l’onglet Général.

3. Seules les prestations de type véhicule personnel sont exploitées 

pour la génération automatique des IKM.

SYNTHÈSE
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Axes de simplifications

1. Saisie des étapes

- Génération automatique des retours dans la même journée

- Copie des prestations

- Pré-alimentation des champs de l’onglet « Prestations »

2. Saisie des indemnités kilométriques

3. Circuit de validation

Sommaire
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 Pour un ordre de mission classique, l’état de frais est généré au retour de la mission
par l’agent et suit un circuit de validation qui passe par le valideur hiérarchique.

 Pour deux cas de gestion, le processus de validation peut être simplifié.

– Avance : création de l’EF directement dans la bannette du Gestionnaire valideur pour la
validation de l’engagement de la dépense.

– OM ponctuel a posteriori (ou récapitulatif mensuel de déplacement) : création de l’EF
directement dans la bannette du Gestionnaire Contrôleur pour le contrôle et la validation de
l’engagement de la dépense.

Retour utilisateur

Création et envoi direct de l’EF en validation 
après validation de l’OM
Problématique et contexte

Précisions

Dans la situation de l’OM ponctuel a posteriori, l’EF doit passer par le Gestionnaire 

contrôleur dès lors que c’est lui qui assure le contrôle des pièces justificatives. Un état 

de frais d’avance ne nécessite pas de pièces justificatives, celui-ci peut donc être 

directement soumis au Gestionnaire valideur.
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Création et envoi direct de l’EF en validation 
après validation de l’OM
Rappel du circuit de validation : OM classique

Missionné / Assistant Valideur hiérarchique Service gestionnaire Voyagiste PMG / CSP
DCM / SFACT / 

Comptable

Saisie de l’EF

Validation de 
l’EF2

Validation de l’EF

Validation de la 
DP

(générée 
automatiquement)

Comptabilisation 
de la DP

Contrôle de l’EF

Saisie de l’OM
(avec prestations 

voyage)

Pré-réservation 
des prestations

Validation de 
l’OM1

Validation de l’OM
(déclenchement 

commande)

Emission des 
billets

Réception des 
billets

Réalisation du déplacement

Légende

1 jusqu’à 3 niveaux de validation 
2 jusqu’à 2 niveaux de validation

Engagement ordonnateur
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Création et envoi direct de l’EF en validation 
après validation de l’OM
Circuit de validation : OM permanent + récapitulatif mensuel de déplacements

Missionné / Assistant Valideur hiérarchique Service gestionnaire Voyagiste PMG / CSP
DCM / SFACT / 

Comptable

Validation de l’EF

Validation de la 
DP

(générée 
automatiquement)

Comptabilisation 
de la DP

Contrôle de l’EF

Saisie de l’OM 
permanent

Validation de 
l’OM1

Validation de l’OM

Légende

1 jusqu’à 3 niveaux de validation 
2 si la date de fin de la mission est 
antérieure la date du jour

Engagement ordonnateur

Saisie de l’OM 
ponctuel

Validation de 
l’OM1

Validation de l’OM

Réalisation des déplacements
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1. Raccourcissement du circuit de validation pour les avances           

 EF directement au Gestionnaire Valideur

2. Raccourcissement du circuit pour les récapitulatifs mensuels         

 EF directement au Gestionnaire Contrôleur

SYNTHÈSE

Création et envoi direct de l’EF en validation 
après validation de l’OM


